
 
CABINET DU PREFET 
 
SERVICE INTERMINISTERIEL 
DE DEFENSE 
ET DE PROTECTION CIVILES 
                    --- 
ARRETE N° 202/2006 
                    --- 
Relatif à l’information des acquéreurs 
et des locataires de biens immobiliers 
sur les risques naturels et technologiques 
majeurs. 
 

ARRETE 
 
 

LE PREFET DES VOSGES 
 

 
 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 125-5  et R 125-23 à R125-27 ; 
 
Vu le décret n° 91-461 du 14 mai 1991 modifié relatif à la prévention du risque sismique ; 
 
Sur proposition de Monsieur le Sous-Préfet, directeur de Cabinet ; 

 
ARRETE 

 
Article 1 

 
L’obligation d’information prévue au I et II de l’article L.125-5 du code de 

l’environnement s’applique dans chacune des communes listées en annexe 1 du présent arrêté. 
 
Article 2 

 
Les éléments nécessaires à l’information des acquéreurs et des locataires de biens 

immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sont consignés dans un dossier 
communal d’informations librement consultable en préfecture, sous-préfecture et mairie 
concernée. 

 
Article 3 

 
L’obligation d’information prévue au IV de l'article L.125-5 du code de 

l'environnement, s'applique pour les arrêtés de reconnaissance de l'état de catastrophe 
naturelle ou technologique listés en annexe 2. 

 
          ./. 
 
 

 



Article 4 
 
La liste des arrêtés de reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle ou 

technologique, la liste des communes et les dossiers communaux d’information sont mis à 
jour à chaque arrêté modifiant la situation d’une ou plusieurs communes au regard des 
conditions mentionnées à l'article L125-5 du code de l'environnement. 

 
Article 5 
 
Ces deux obligations d'information s'appliquent à compter du 1er juin 2006. 
 
Article 6 
 
Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires avec la liste 

des communes visées à l'article 1er et la liste des arrêtés de reconnaissance de l'état de 
catastrophe naturelle ou technologique pris depuis 1982. 

 
Il est affiché en mairie, publié au recueil des actes administratifs de l'Etat dans le 

département, mentionné dans le journal La Liberté de l'Est et accessible sur le site Internet de 
la préfecture. 

 
Il en sera de même à chaque mise à jour. 
 
Article 5 

 
Mesdames et Messieurs le secrétaire général de la préfecture, le directeur de 

cabinet, les sous-préfets d’arrondissement, les chefs de services régionaux et départementaux 
et les maires du département sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du 
présent arrêté. 

 
A EPINAL,  le 12 janvier 2006 
 
Le Préfet, 
 
 
 
 
Patrice MOLLE  


